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LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION

L
e Conseil des ministres européens
chargés de l’Emploi et de la Po-
litique sociale a adopté définiti-

vement, le 8 mars, la directive sur le
congé parental. 
Ce texte permet l’application de l’ac-
cord-cadre européen du 18 juin
2009 (v. Bref social n° 15382 du
15 juin 2009) sur le sujet. Il s’agit de
la révision de la directive commu-
nautaire 96-34 du 3 juin 1996, repre-
nant l’accord-cadre européen du
14 décembre 1995. 
Le nouveau texte doit être prochai-
nement publié au Journal officiel de
l’Union européenne. Les États
membres de l’UE disposent de deux
ans pour transposer la directive dans
leur droit national.

Un congé d’au moins quatre mois
Le nouveau texte consacre le droit in-
dividuel des travailleurs à bénéficier
d’un congé parental pour pouvoir
s’occuper de leur enfant (biologique
ou adoptif) jusqu’à un âge déterminé,
pouvant aller jusqu’à huit ans. Cet
âge limite est à définir par les États
membres et/ou les partenaires sociaux.
La durée minimale du congé, qui
était fixée à trois mois par l’accord
de 1995, passe à quatre mois.
En principe, ce congé ne devrait pas
pouvoir être transféré à l’autre parent.
Le texte ajoute qu’au moins un des
quatre mois ne peut être transféré,
c’est-à-dire qu’il est perdu s’il n’est
pas pris. Cette mesure vise à inciter les
pères à prendre ce congé.
Les modalités d’application du
congé parental sont définies par les
États membres et/ou les partenaires
sociaux. Ils peuvent notamment déci-
der d’accorder le congé parental à
temps plein, à temps partiel, de ma-

nière fragmentée ou sous forme d’un
crédit-temps, en tenant compte des
besoins des employeurs et des tra-
vailleurs.
Des dispositions du texte visent les
parents d’enfants atteints d’un handi-
cap ou d’une maladie de longue du-
rée. En effet, le besoin d’adapter dans
ce cas les modalités du congé paren-
tal doit être évalué au niveau natio-
nal. De même, les États membres
et/ou les partenaires sociaux sont char-
gés d’évaluer la nécessité de prendre
de nouvelles mesures pour répondre
aux besoins spécifiques des parents
adoptifs.

Un droit pour tous les travailleurs
Les nouvelles dispositions s’appli-
quent à tous les travailleurs, hommes
ou femmes, ayant un contrat ou une
relation de travail définie par la légis-
lation, les conventions collectives
et/ou la pratique en vigueur dans
chaque État membre. Les travailleurs
à temps partiel, à durée détermi-
née et les intérimaires ne peuvent
être privés du droit au congé parental.
S’agissant des conditions d’accès au
congé parental, les États membres
et/ou les partenaires sociaux peuvent
subordonner le droit au congé paren-
tal à une période de travail et/ou d’an-
cienneté qui ne peut dépasser un
an. Il est précisé qu’il doit être tenu
compte, pour calculer cette période,
de la durée totale des contrats succes-
sifs à durée déterminée avec le même
employeur.

Statut et protection 
pendant le congé
La question de la rémunération due
pendant le congé n’est pas tranchée
par la nouvelle directive. Elle devra

être déterminée par les États membres
et/ou les partenaires sociaux, en te-
nant compte du rôle du revenu, entre
autres facteurs, dans la prise du congé.
Par ailleurs, les mesures nécessaires
pour protéger les travailleurs ayant
demandé ou pris un congé parental
non seulement contre le licenciement,
mais aussi contre le traitement moins
favorable, doivent être déterminée
au niveau national.

Protection au retour du congé
Plusieurs dispositions de la directive
concernent le retour au travail après
le congé.
• Retrouver un poste. Le nouveau
texte reprend les dispositions de l’ac-
cord de 1995, selon lesquelles, à l’is-
sue du congé parental, le travailleur a
le droit de retrouver son poste de tra-
vail ou, en cas d’impossibilité, un tra-
vail équivalent ou similaire
conforme à son contrat ou à sa rela-
tion de travail.
• Aménagement des horaires. Les
États membres et/ou les partenaires
sociaux sont chargés de prendre les
mesures nécessaires afin de veiller à
ce que les travailleurs qui reprennent
le travail après un congé parental,
puissent solliciter un aménagement
de leur horaire et/ou de leur rythme de
travail pendant une durée déterminée.
Les employeurs doivent examiner et
répondre à de telles demandes, en te-
nant compte de leurs propres besoins
et de ceux des travailleurs.
• Faciliter la réintégration. Pour fa-
ciliter le retour au travail, le tra-
vailleur et l’employeur sont encou-
ragés à maintenir le contact pendant
le congé et à prendre des mesures
appropriées pour faciliter la réinté-
gration. ■

La directive sur le congé parental 
est définitivement adoptée

TEMPS 
DE TRAVAIL
Les États membres
de l’UE disposent
de deux ans 
pour transposer 
la nouvelle
directive dans 
leur droit national
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JURISPRUDENCE

L
e syndicat qui décide de s’affi-
lier à une nouvelle fédération ou
confédération ne signe pas son

arrêt de mort. Ce choix relève de la li-
berté syndicale garantie par la
Convention n° 87 de l’OIT (Organi-
sation internationale du travail) et ne
peut entraîner la perte de sa per-
sonnalité juridique, précise la Cour
de cassation, dans un arrêt du 3 mars
2010. Les hauts magistrats en tirent
pour conséquence qu’en cas de chan-
gement d’affiliation le syndicat
conserve l’ancienneté déjà acquise et
peut donc, si celle-ci est d’au moins
deux ans, présenter des candidats au
premier tour des élections profes-
sionnelles.

Modification des statuts
L’affaire concerne le Syndicat du
transport et des activités d’assistance
sur les aéroports parisiens (Staaap), af-
filié depuis 2001 à la CFTC. Réuni en
assemblée générale le 7 mai 2009, le
Staaap a adopté de nouveaux statuts,
déposés en mairie le 18 mai 2009 sous
le même matricule, par lesquels il
s’est désaffilié de la CFTC au profit
de l’Unsa. Le 14 mai 2009, le Staaap
Unsa a déposé une liste de candidats
en vue des élections des membres des
comités d’établissement et des délé-
gués du personnel, dont le premier
tour était fixé au 23 juin suivant. L’em-
ployeur, rejoint par plusieurs organi-
sations syndicales, a réclamé l’annu-
lation du dépôt de la liste, au motif

que le Staaap-Unsa nouvellement créé
ne disposait pas de l’ancienneté re-
quise. En application des articles
L. 2314-3 et L. 2324-4 du Code du
travail, seules peuvent en effet dépo-
ser des listes de candidats au premier
tour des élections les organisations
syndicales légalement constituées de-
puis au moins deux ans. Le tribunal
d’instance d’Aulnay-sous-Bois a fait
droit à cette demande, considérant
que le changement radical d’orien-
tation d’un syndicat se réclamant des
valeurs chrétiennes en un syndicat
laïque s’obligeant à prendre en
compte les orientations de l’Unsa et
de la Fédération autonome des trans-
ports-Unsa pour la cohérence du mou-
vement (article 5 des statuts), consti-
tuait une modification substantielle
ayant entraîné la création d’un nou-
veau syndicat. Légalement consti-
tué depuis le 18 mai 2009, soit moins
de deux ans avant le dépôt de sa liste
de candidats, ce nouveau syndicat ne
disposait donc pas, selon le juge du
fond, de l’ancienneté requise pour
participer aux élections.

Convention n° 87 de l’OIT
La Cour de cassation ne partage pas
ce point de vue et casse le jugement,
au visa de la Convention n° 87 de
l’OIT relative à la liberté syndicale et
à la protection du droit syndical, rati-
fiée par la France : « Selon cette
convention, l’acquisition de la per-
sonnalité juridique par les syndicats ne

peut être subordonnée à des condi-
tions de nature à mettre en cause
l’exercice de leur liberté d’élaborer
leurs statuts, d’élire leurs représen-
tants, de formuler leur programme
d’action et de s’affilier à des fédéra-
tions ou confédérations ; il en résulte
que l’exercice de ces libertés par un
syndicat ne peut pas entraîner la perte
de sa personnalité juridique ».
En l’occurrence, en modifiant ses sta-
tuts, le Staaap n’a fait qu’user d’une
liberté garantie au niveau internatio-
nal, ce changement d’orientation
n’entraînant pas la perte de l’ancien-
neté acquise depuis 2001. Sa partici-
pation au premier tour des élections
pour un motif tiré d’une ancienneté in-
suffisante ne pouvait donc être remise
en question du fait de cette modifica-
tion.
La Cour de cassation prend soin de
préciser qu’il n’était pas contesté par
ailleurs que ce syndicat avait toujours
pour objet l’étude et la défense des
droits ainsi que des intérêts matériels
et moraux, tant collectifs qu’indivi-
duels de ses membres. Tel est en ef-
fet l’objet, exclusivement profession-
nel, assigné par le Code du travail à
l’action syndicale (C. trav., art.
L. 2131-1). Tant que le syndicat ne
s’en écarte pas, son existence et sa
personnalité juridique ne peuvent pas
non plus être remises en cause. ■

� Cass. soc., 3 mars 2010, n° 09-
60.283 FS-PBR

Le syndicat qui change d’affiliation
conserve son ancienneté

SYNDICATS
Le changement

d’affiliation
syndicale

n’emporte 
pas création 

d’un nouveau
syndicat

ÉTUDES ET RAPPORTS

L
’implantation à l’étranger n’a
pas d’impact négatif sur l’em-
ploi en France de l’entreprise qui

investit », constate un rapport du
Conseil d’analyse économique (CAE)
intitulé « Investissement direct étran-
ger et performances des entreprises ».
Cette étude, publiée à un moment où
la crise fait ressurgir la crainte des dé-
localisations, démontre les bénéfices

de l’internationalisation sur la per-
formance des entreprises. À l’heure
où la tentation protectionniste pourrait
refaire surface, les auteurs du rapport
préconisent d’orienter la politique
économique sur les entreprises qui ne
parviennent pas s’internationaliser,
plutôt que sur celles qui réalisent des
investissements directs à l’étranger
ou celles qui font l’objet d’un rachat

par un groupe étranger, car « les en-
treprises françaises internationalisées
ne sont pas à la peine, bien au
contraire, leur internationalisation
renforce leurs performances ».

Impact de l’implantation 
à l’étranger
Tout d’abord, le rapport met en évi-
dence une double relation : les

Une entreprise française qui s’implante 
à l’étranger renforce sa performance

ÉCONOMIE ET
CONJONCTURE

Selon le CAE,
l’impact sur
l’emploi de

l’entreprise en
France est positif  

●●●



entreprises les plus perfor-
mantes s’implantent à l’étranger; à
cette occasion, elles peuvent devenir
plus performantes encore. L’entre-
prise qui fait le choix de l’internatio-
nalisation pour valoriser un actif spé-
cifique (technologie et marque)
dispose, une fois établie à l’étranger,
d’un avantage sur les entreprises en
place. Cette implantation ne se réduit
donc pas à un simple mouvement de
capital, ni même à l’utilisation d’un
facteur de production moins cher.
Selon le rapport du CAE, l’implanta-
tion à l’étranger n’a pas d’impact né-
gatif sur l’emploi en France de l’en-
treprise qui investit. Cet impact peut
même être positif quand il s’agit
d’une entreprise appartenant à un
groupe français. « Les entreprises
réalisant une première implantation
à l’étranger avaient un effectif moyen
supérieur de 10 % à celui des firmes
ne faisant pas ce choix, déjà un an
avant l’implantation. Trois ans après
l’implantation, cet écart passe à
25 % », avancent les rapporteurs.
L’implantation à l’étranger renforce
même la performance de l’entre-
prise qui investit, à l’exception de sa

productivité. S’implanter à l’étranger
ne rend pas plus productif, mais per-
met d’accroître en France son chiffre
d’affaires, de créer plus de valeur
ajoutée, de verser des salaires plus
élevés, etc.
Autre constat : les entreprises multi-
nationales françaises investissent
majoritairement dans les pays déve-
loppés (essentiellement en Europe),
principalement dans le commerce,
devant les secteurs manufacturiers
(industrie chimique et matériel de
transport). En revanche, les pays à
bas revenus (par exemple Madagas-
car et Vietnam) représentent une faible
part des implantations étrangères des
multinationales françaises : 3 % des
multinationales de l’échantillon ob-
servé sont implantées dans ces pays.
Les auteurs du rapport notent que
l’impact sur l’emploi du groupe en
France est positif lorsque les entre-
prises françaises intensifient leur
activité dans des pays à niveau de
revenu moyen (Chine, Maroc, Bré-
sil, etc.) ou élevé (Allemagne, États-
Unis ou Royaume-Uni), alors que
lorsque l’activité étrangère du groupe
est située dans des pays à faible re-

venu, il est négatif, mais statistique-
ment non significatif.

Impact d’une acquisition 
d’un groupe étranger
Quel est l’impact de l’acquisition d’une
entreprise résidente par un groupe
étranger? Positif, selon le rapport. Les
entreprises résidentes ainsi acquises
renforcent leur performance, excepté
à l’exportation. L’année du rachat est
celle de la restructuration au cours de
laquelle la productivité, l’emploi, le
chiffre d’affaires, la valeur ajoutée et les
exportations baissent. Ensuite, l’im-
pact de cette acquisition devient posi-
tif, et le reste trois ans après. Les entre-
prises localisées en France et
appartenant à des groupes étran-
gers sont plus efficaces que celles ap-
partenant à des groupes français. Elles
créent plus d’emplois, exportent plus,
importent plus et sont plus rentables.
Ce phénomène s’explique par le fait
que les entreprises acquises par des
groupes étrangers l’ont été pour leur
potentiel de performance. Autre expli-
cation : les groupes étrangers combi-
nent leurs avantages avec ceux de l’en-
treprise investie. ■
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ACCORDS D’ENTREPRISE

L
a filiale de distribution de Renault,
Renault Retail Group, qui em-
ploie 8000 salariés en France (et

4 000 salariés dans 11 pays euro-
péens), a signé, le 9 décembre 2009,
un accord triennal sur l’emploi des
salariés âgés, avec les syndicats
CFDT, CFE-CGC, CFTC et FO.
Celui-ci prévoit notamment, dans le
cadre de ses dispositions relatives aux
conditions de travail, la prise en
compte de l’âge pour le calcul d’une
prime individuelle de productivité ate-
lier et, au titre de la transition entre
l’activité et la retraite, des mesures
sur le congé de solidarité sociale et
les engagements humanitaires.

Engagements sur l’emploi
L’accord prévoit de maintenir un
taux d’emploi de salariés de 55 ans
et plus de 8 %, dans un « contexte peu
favorable », notamment parce que « la
réduction des effectifs dans les fonc-
tions support, dont les postes sont oc-
cupées par des salariés généralement

plus stables que la moyenne, va se
poursuivre ».
Au titre de l’anticipation de l’évolu-
tion des carrières, l’accord dispose qu’à
55 ans le senior bénéficie d’un bilan
d’étape professionnel, tenu par la hié-
rarchie directe. « À cette occasion, le
salarié pourra, à sa demande, être en-
tendu par son N + 2 ». L’entreprise
s’engage également à réaliser un suivi
spécifique des plans de promotion et de
rémunération des 55 ans et plus.
Au titre du développement des com-
pétences, l’objectif des signataires est
d’affecter au moins 6 % du budget
prévisionnel du plan de formation à
des salariés âgés de 55 ans et plus.
Par ailleurs, pour « générer des can-
didatures de seniors, Renault Retail
Group lancera au moins deux cam-
pagnes de recrutement, dont le thème
incitera les salariés âgés à se présenter,
sans pour autant exclure les autres can-
didatures ». Le thème de ces cam-
pagnes valorisera l’expérience et l’âge,
pour certains postes de l’entreprise.

L’accord prévoit aussi un accueil spé-
cifique des salariés recrutés à partir
de 50 ans, qui le souhaitent, grâce à
l’aide d’un « référent volontaire » du-
rant leur période d’essai.

Prévention de la pénibilité
Tout salarié pourra, dès son 55e anni-
versaire, demander une visite médi-
cale annuelle. Il sera informé de cette
possibilité lors du bilan d’étape pro-
fessionnel, prévu par ailleurs.
La possibilité de passage à temps
partiel dans les activités mécanique
et carrosserie est organisée au béné-
fice des salariés atteignant 57 ans. Le
passage, sur simple demande, à 80 %
d’un temps complet, ou, avec l’accord
de la hiérarchie, une réduction de la du-
rée du travail supérieure, s’accompa-
gnent du maintien du calcul des allo-
cations semestrielles sur la base d’un
temps plein. En outre, les salariés n’op-
tant pour cet aménagement du temps
de travail que l’année précédant leur
départ en retraite, perçoivent

Emploi des seniors et aménagement des
fins de carrière chez Renault Retail Groupe

EMPLOI
ET CHÔMAGE
Renault Retail
Group s’engage à
maintenir un taux
d’emploi des
salariés de 55 ans
et plus au moins
égal à 8 % 
de ses effectifs
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Europe
➥ Conseil « emploi et politique sociale » :

outre la directive sur le congé parental (v. page 1),
le Conseil des ministres chargés de l’Emploi et
de la Politique sociale a adopté, le 8 mars, d’autres
textes communautaires. Parmi eux, un projet de
directive vise à renforcer la protection sociale
des travailleurs indépendants et des conjoints ai-
dants. Ce texte, adopté en première lecture, pré-
voit d’attribuer aux femmes exerçant une activité
indépendante et aux conjointes aidantes, telles

que les femmes d’agriculteurs, une allocation
de maternité leur permettant d’interrompre leur
activité professionnelle pendant au moins 14 se-
maines. Ces conjointes se verraient également ac-
corder des droits autonomes en matière de pro-
tection sociale. Ce texte doit à présent être
examiné par le Parlement européen en seconde
lecture. Le Conseil « emploi et politique sociale »
a également adopté une nouvelle directive vi-
sant à prévenir les blessures et infections cau-
sées, chez les professionnels de santé, par des
objets tranchants. Cette directive permet la

Points de repère
� Croissance dans l’OCDE :

les signaux de reprise écono-
mique se sont renforcés en jan-
vier au sein des pays de l’OCDE,
selon les données de l’organisa-
tion publiées le 5 mars. L’indica-
teur a gagné 0,6 point sur un
mois et 12,5 points sur un an
dans la zone euro. Pour la
France, l’indice a atteint 105,9

EXPRESS

une indemnité de fin de carrière,
qui est calculée sur la base d’un sa-
laire à temps plein. L’accord prévoit
aussi que le calcul de la prime indi-
viduelle de productivité atelier
prenne en compte une réduction de
10 % de l’objectif de productivité à
partir de 55 ans.

Transition avec la retraite
L’accord crée un « congé de solida-
rité sociale », qui permet au salarié,
dans l’année qui précède son départ de

l’entreprise, de disposer de six jours
rémunérés, à utiliser au bénéfice
d’une association caritative ou d’en-
traide reconnue d’utilité publique.
Un article consacré aux congés soli-
daires rappelle que Renault Retail
Group est « impliquée dans une dé-
marche solidaire avec l’ONG Planète
Urgence ». Dans ce second cas, l’en-
treprise s’engage à favoriser le volon-
tariat des salariés seniors, en leur per-
mettant, pour un total de dix missions
en trois ans, de bénéficier d’un congé

rémunéré de dix jours, pour chaque
bénéficiaire.
L’accord prévoit enfin que les salariés
cadres peuvent, à partir de 55 ans,
demander une mutation les rappro-
chant de leur futur lieu de retraite,
dans le cadre des mesures prévues
par l’accord de GPEC, précédemment
conclu par Renault Retail Group. ■

� Accord du 9 décembre 2009 sur l’em-
ploi des seniors chez Renault Retail
Group

●●●
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CONVENTIONS ET ACCORDS DE BRANCHE

L
es partenaires sociaux des indus-
tries de carrières et matériaux,
à l’exception de la CGT, ont

conclu, le 5 janvier 2010, un accord
sur l’égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes, qui entrera
en application dès son extension. La
branche compte 61000 salariés et em-
ploie 9150 femmes (environ 15 %).

Carrière professionnelle
Les dispositions de l’accord consa-
crées au recrutement soulignent que
la branche s’est dotée d’outils avec
la signature d’un accord-cadre Adec
(actions de développement de l’em-
ploi et des compétences) et la créa-
tion d’un site Internet. Elles rappellent
que les entretiens de recrutement ne
doivent donner lieu à aucune demande
d’information sans lien direct et néces-
saire avec le poste proposé ou les ap-
titudes professionnelles requises.

Les dispositions relatives à l’accès à
la formation rappellent que l’accord
du 21 juin 2004 donne un accès prio-
ritaire à la période de professionnali-
sation au retour du congé de maternité
et du congé parental d’éducation.
Les signataires incitent aussi les en-
treprises à veiller à ce que les aména-
gements d’horaires pour concilier
vie professionnelle et vie familiale ne
constituent pas un frein à l’évolution
de la carrière professionnelle.

Protection de la maternité
Au titre des conditions de travail durant
la grossesse, l’accord crée une réduc-
tion d’une demi-heure de la durée
journalière de travail, sans perte de
salaire, à partir du quatrième mois de
grossesse. Les absences liées aux exa-
mens médicaux légaux n’entraînent
pas de diminution de rémunération.
L’indemnisation du congé de mater-

nité est également améliorée. Le ver-
sement du complément de salaire as-
surant le maintien intégral de la ré-
munération est dû sans condition
d’ancienneté aux Etam et aux cadres,
et il est aussi assuré aux salariées re-
levant de la CCN des ouvriers.
L’accord crée par ailleurs, au béné-
fice du parent, présentant un certificat
d’hospitalisation, un congé pour hos-
pitalisation rémunéré, fixé à un jour
par enfant de moins de 18 ans et par
année civile. Il met aussi en place des
indicateurs de suivi, au niveau de
l’observatoire prospectif des métiers
et des qualifications, afin de prendre
en compte le « caractère particulier
de la branche », composée en nombre
d’entreprises de petites tailles. ■

� Accord du 5 janvier 2010 sur l’égalité
professionnelle dans les industries de
carrières et matériaux

Égalité professionnelle dans les industries
de carrières et matériaux

ÉGALITÉ
ET DIVERSITÉ

Amélioration 
de la protection 
de la maternité

dans les industries
de carrières 

et de matériaux
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points en janvier, en hausse de
0,3 point sur un mois et de 11,6
points sur un an.

� Égalité hommes/femmes

dans l’Union européenne : la
Commission européenne a pro-
mis, le 5 mars, de s’attaquer à
l’écart de rémunération de 18 %
qui persiste entre hommes et
femmes, essentiellement par
des actions de sensibilisation
des employeurs. Bruxelles a
ainsi annoncé des consultations
avec les syndicats et les organi-
sations patronales européens
pour étudier différentes solu-
tions, « comme le renforcement
des sanctions » en cas de viola-
tion du droit à une rémunéra-
tion égale.

� Les femmes et les respon-

sabilités syndicales : seule-
ment 7 % des femmes occupe-
raient des postes syndicaux clés
en Europe, selon la Confédéra-
tion européenne des syndicats
(CES). Les femmes représentent
pourtant près de 45 % des
membres des organisations
syndicales affiliées à la CES, en
hausse de 3 % depuis 2006, re-
flétant leur présence accrue
dans les entreprises.

� Les femmes aptes aux res-

ponsabilités : 78 % des
femmes et 68 % des hommes
estiment que le monde des en-
treprises est « dominé par des
hommes qui ne font pas suffi-
samment confiance aux
femmes », selon un sondage Eu-
robaromètre. Seulement un
quart des personnes pensent
que « les femmes n’ont pas tou-
jours les qualités et compé-
tences requises pour occuper
des postes à responsabilité »,
contre 71 % en désaccord avec
cette idée. Dans le même temps,
ils sont 76 % à estimer que « les
femmes sont moins disponibles
en raison de leurs charges fami-
liales ».

� Manifestation pour l’emploi

en Auvergne : entre 350 et
500 personnes ont manifesté,
le 6 mars à Issoire (Puy-de-
Dôme), « pour la défense et le
développement de l’emploi »
dans ce bassin durement touché
par la crise.

� Agroalimentaire : des sala-
riés de l’agroalimentaire ont en-
vahi, le 4 mars, le hall du siège
de Danone à Paris à l’appel de la
CGT pour réclamer des hausses
de salaires. Dans de nom-
breuses entreprises (Nestlé, Yo-
plait, Harry’s), « le niveau des
salaires est intolérable, près de

EXPRESSmise en œuvre de l’accord européen du
17 juillet 2009 négocié par les partenaires so-
ciaux de ce secteur.
➥ Des microcrédits pour les chômeurs :

le Conseil « emploi et politique sociale » a par
ailleurs donné, le 8 mars, son feu vert final à un
programme anticrise pour aider les chômeurs à
créer une petite entreprise en leur accordant un
microfinancement d’un montant maximum de
25000 €. Cette aide concerne également les pe-
tites entreprises employant moins de dix per-
sonnes et dont le chiffre d’affaires ne dépasse
pas 2 millions d’€. Les bénéficiaires pourront
présenter une demande de prêt auprès des four-
nisseurs de microcrédits (banque ou ONG par
exemple) qui seront choisis sur la base de cri-
tères financiers, dans le cadre d’un premier ap-
pel public prévu au mois de juin. La sélection
sera organisée par une institution financière in-
ternationale. Cette aide européenne, qui dispose
d’une enveloppe totale de 100 millions d’€ ré-
partie sur quatre ans (2010 à 2013), devrait per-
mettre de mobiliser plus de 500 millions d’€ de
crédits en coopération avec des institutions fi-
nancières internationales telles que la Banque
européenne d’investissement (BEI).

Actualité sociale
➥ Journée de la femme : la 100e journée de
la femme a été marquée, cette année, par de nom-
breux sujets d’inquiétudes soulevés lors de la
manifestation du 8 mars à Paris, qui comptait
4000 personnes selon les organisateurs et 1300
selon la police. Parmi les manifestants, de nom-
breuses militantes voulaient rappeler les discri-
minations au travail entre hommes et femmes, en
particulier les écarts de salaires qui persistent
malgré plusieurs lois. Une forte délégation de
travailleuses sans papiers en grève pour leur ré-
gularisation était également présente dans le cor-
tège, aux cris de : « On bosse ici, on vit ici, on
reste ici ».
- Medef : la présidente du Medef, Laurence Pa-
risot, a rendu hommage aux dirigeantes, qui font
« quelque chose de formidable » en combinant
« deux difficultés », être à la fois une femme et
un chef d’entreprise, dans une lettre publiée le
8 mars à l’occasion de la Journée de la femme.
- CFE-CGC : « Plafond de verre, discrimina-
tions, sexisme, stéréotypes… la condition des
femmes dans la cité et dans l’entreprise mérite
toujours l’action syndicale », a souligné la CFE-
CGC, le 8 mars. Elle a rappelé à cette occasion
« au gouvernement et au législateur leur engage-
ment pour l’égalité salariale entre les hommes et
les femmes pour fin 2010 et la mise en place
d’une sanction financière de 1 % de la masse sa-
lariale pour les entreprises récalcitrantes. Cette
somme pourrait être utilisée pour lutter contre les
stéréotypes et aider certaines entreprises à mieux
appliquer l’égalité professionnelle dans tous les
domaines ».
➥ Égalité salariale hommes-femmes : à
l’occasion de la Journée de la femme, le porte-
parole de l’UMP, Frédéric Lefebvre, a dénoncé,

le 8 mars, l’écart « inacceptable » de 16 % des
rémunérations, en salaire horaire, entre hommes
et femmes. L’UMP propose donc « qu’il y ait
un délai de trois ans pour aboutir à une stricte éga-
lité salariale entre hommes et femmes, à compé-
tence et qualification égales », avec, à l’issue de
ce délai, « des sanctions » si le but n’est pas at-
teint. Celles-ci « pourraient être des abattements
négatifs sur les aides publiques, allégements de
charge et autres ». « Il est temps d’être actif pour
ne pas simplement rester dans les discours », a-
t-il ajouté. Cette « proposition concrète » devrait
être reprise par les parlementaires de la majo-
rité dans le cadre d’un projet de loi sur l’égalité
salariale.
- FO : « Comment peut-on prétendre s’investir
dans la journée du 8 mars en proposant de lais-
ser un nouveau délai de trois ans aux entreprises
de privilégier une sanction prenant la forme d’une
diminution des aides publiques, ne concernant
donc pas toutes les entreprises », s’est indigné le
syndicat, suite au projet du gouvernement. « Pro-
poser, en ce 8 mars, un tel assouplissement est in-
tolérable et contraire à la dignité des femmes au
travail », a poursuivi la confédération.
➥ Régularisation des travailleurs sans-

papiers : les représentants de deux organisa-
tions patronales, la CGPME et Ethic, le Syndi-
cat national des activités du déchet, l’entreprise
Veolia Propreté ainsi que les syndicats CGT,
CFDT, Unsa, FSU et SUD, ont remis, le 8 mars,
à Xavier Darcos, ministre du Travail, un « texte
commun », sur les critères permettant aux sala-
riés sans papiers d’obtenir un titre de séjour. « Il
s’agissait d’établir les conditions précises et ob-
jectives d’obtention d’autorisation de travail et de
séjour correspondant pour les salariés étrangers
sans papiers mais qui s’acquittent, de même que
leurs employeurs, de leurs cotisations et im-
pôts », ont-ils précisé, le 8 mars, dans un com-
muniqué commun. « Il ne s’agit pas de se faire
complice et de faciliter la clandestinité », mais
« n’oublions pas que, derrière tout cela, il y a
des êtres humains et des entreprises dont la prio-
rité est de produire pour dégager des rémunéra-
tions qui permettent aux intéressés de gagner
leur autonomie », a ajouté la CGPME. Les par-
ties signataires jugent un rendez-vous « souhai-
table et urgent », avec le ministre du Travail, le-
quel a précisé que les questions de régularisation
relevaient du ministère de l’Immigration.

Accords de branche
➥ Emploi dans le caoutchouc : un accord,
en cours d’extension, définissant des mesures
en faveur de l’emploi et de la formation, a été si-
gné, le 19 novembre 2009, par les deux organi-
sations patronales du caoutchouc (SNCP et Uca-
plast) et par les fédérations CFDT, CFE-CGC
et CFTC. Il incite les entreprises à recourir au dis-
positif d’activité partielle de longue durée
(APLD) pour préserver l’emploi. Il comporte
des dispositions sur l’articulation entre formation
et chômage partiel. « Sans remettre en cause le
principe de codécision », requis pour une ●●●

●●●
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30 % des salariés des indus-
tries agroalimentaires et 80 %
des salariés agricoles sont
payés au smic », d’après la CGT,
qui exige donc « un minimum de
1750 € pour vivre décemment
et 400 € tout de suite ».

� Collecte des ordures ména-

gères : six organisations syndi-
cales du secteur de la collecte,
du traitement et du tri des dé-
chets, appellent les salariés à
une grève reconductible le
12 mars pour des hausses de sa-
laires et la prise en compte de la
pénibilité. La CGT-transport, la
CFE-CGC, la CFDT-route, la
CFTC-transports, FO-transports
et la Fédération nationale des
Chauffeurs routiers (FNCR), ap-
pellent tous les salariés des en-
treprises privées du déchet,
comme Véolia-propreté, Suez-
environnement, Coved, Groupe
Nicolas, à la grève et à « la mo-
bilisation générale ».

� Collecte des ordures à Mar-

seille : suite à un nouvel appel
d’offres émis par la commu-
nauté urbaine Marseille Pro-
vence Métropole (MPM) concer-
nant la collecte des déchets sur
certains secteurs de Marseille,
les salariés d’une entreprise de
collecte bloquent le ramassage
des poubelles dans une partie
de Marseille depuis le 6 mars
pour exiger des garanties sur la
pérennité de leurs emplois.

� Siemens : les salariés et la di-
rection de Siemens VAI MT, à
Saint-Chamond (Loire) ont
conclu, le 8 mars, un accord,
mettant ainsi fin à plus de six
mois de négociations sur le pro-
jet de restructuration de cette
entreprise de. Selon l’accord, les
indemnités supra légales béné-
ficieront à l’ensemble des sala-
riés licenciés, y compris ceux
qui refuseraient une mutation à
Montbrison, où doivent être re-
groupées les activités après la
fermeture du site de Saint-Cha-
mond en 2011.

� Heuliez : l’investisseur turc
Alphan Manas devrait faire
connaître sa décision sur une
éventuelle reprise de l’entre-
prise à la fin de la semaine, et
non le 9 mars comme annoncé
dans un premier temps.

EXPRESS formation hors temps de travail, il encou-
rage la mise en œuvre de la période de profession-
nalisation et surtout du DIF durant le chômage
partiel. Il rappelle que le Code du travail précise
que le cumul des allocations de chômage par-
tiel et de formation au titre du DIF ne doit pas
aboutir à ce que le salarié perçoive une rémuné-
ration nette supérieure à celle qu’il aurait eue
s’il avait travaillé. L’accord prévoit aussi, pour
prévenir le chômage partiel, que le DIF puisse,
conformément à l’accord de branche de 2005
sur la formation, être mis en œuvre, en tout ou
partie, sur le temps de travail, sous réserve d’un
accord de l’employeur et du salarié. De même,
la formation au titre du DIF, articulée avec les ac-
tions du plan de formation ou de la période de pro-
fessionnalisation, peut être suivie, pour tout ou
partie, sur le temps de travail, sur proposition de
l’employeur et avec l’accord du salarié, « no-
tamment pour répondre aux besoins d’organi-
sation de l’entreprise ».

Entreprises
➥ Total : environ 300 salariés, dont une majo-
rité de la raffinerie de Dunkerque, se sont réunis
le 8 mars au pied de la tour Total à La Défense,
alors que la direction a confirmé ce même jour
la fermeture du site à Dunkerque, lors d’un co-
mité central d’entreprise, tout en garantissant les
370 emplois concernés à travers une reconversion
industrielle. Invoquant l’« effondrement de la
consommation de produits pétroliers », la direc-
tion a affirmé que le redémarrage de la raffine-
rie n’était « plus envisageable ». Assurant qu’il
n’y aurait « aucun licenciement », le groupe a
confirmé l’installation avec EDF d’ici 2014 d’un
port méthanier, qui permettrait de créer une cin-
quantaine d’emplois directs. La raffinerie elle-
même serait reconvertie autour de trois activi-
tés : un centre d’assistance technique aux
opérations de raffinage (180 personnes), un centre
de formation (25 personnes) et un dépôt logis-
tique (15 personnes). En outre, 80 postes seront
proposés aux salariés dans d’autres raffineries
du groupe, 30 dans d’autres structures de Total,
et 20 personnes pourront bénéficier d’une « fin
de carrière anticipée ». Mais les garanties ap-
portées par Total n’ont pas apaisé les syndicats,
qui ont prévu de se réunir le 10 ou le 11 mars,
pour prendre une position commune.
- CGT : « Le projet de la direction d’aujour-
d’hui est une véritable provocation ». Le syndi-
cat, majoritaire dans le groupe, menace de saisir
la justice, car Total aurait « créé les conditions
pour nous mettre devant les faits accomplis »
d’arrêt de l’activité.
- SUD : le syndicat majoritaire à Dunkerque, a
déclaré ne pas « vouloir de ces nouvelles activi-

tés ». « On veut travailler, on ne veut pas végé-
ter. Pour cela, on va faire de nouvelles actions qui
seront plus dures encore pour eux ».
- FO : « Un avenir industriel pour la France,
comme le veut le gouvernement, ce n’est pas un
centre de formation ou de l’assistance tech-
nique ».
- Unsa : « Le gouvernement est en partie res-
ponsable, puisque, avec sa fiscalité sur les carbu-
rants, il a favorisé le gazole, et l’outil de raffinage
n’est plus adapté ».
- Christian Estrosi : pour sa part, le ministre
de l’Industrie a indiqué, le 8 mars, qu’il serait
« très attentif à ce que cette première réponse
soit complétée à travers un projet précis et daté
d’implantation de nouvelles activités permettant
le maintien de l’emploi et du site industriel de
Dunkerque ».
➥ France Télécom : alors que la direction
prenait connaissance du rapport sur la prévention
du stress, prévoyant d’« impulser un change-
ment radical » par « des actions concrètes au
plus près du terrain », la CFTC, se ralliant a cet
avis, estime que « l’entreprise doit passer à la
vitesse supérieure : il faut une lisibilité du discours
de la direction et une visibilité sur le terrain ».
Pour la CFDT, il faut notamment « arrêter les
remontées systématiques d’objectifs dans les
boutiques, où la pression reste très forte ». « Le
diagnostic est juste, mais les préconisations man-
quent d’objectifs chiffrés », juge de son côté
SUD-PTT, tandis que FO estime que le docu-
ment représentait le « pari de la nouvelle équipe
dirigeante ». Enfin, note la CGT, « la question clé
reste l’emploi ». Du côté de la direction, ce rap-
port est « un point d’étape », avant un rapport fi-
nal en mai. France Télécom, qui doit proposer à
l’été « un nouveau contrat social », le « prendra
en compte » mais s’appuiera aussi sur les négo-
ciations sur le stress entamées en septembre, et
sur « les assises de la refondation », des ren-
contres de terrain menées depuis septembre.
➥ SNCF : au moins trois syndicats de la SNCF
(CGT, Unsa et CFDT) ont décidé, le 8 mars, de
déposer des préavis de grève pour le 23 mars,
journée d’action interprofessionnelle pour l’em-
ploi, le pouvoir d’achat, les services publics et les
retraites. SUD-Rail, qui est favorable à une grève
reconductible, a réservé sa réponse mais indique
« s’inscrire dans la journée interprofessionnelle ».
FO a décidé de son côté d’organiser sa propre ma-
nifestation à Paris, tout en laissant ses organisa-
tions régionales libres de participer aux rassem-
blements communs en province. L’ensemble des
syndicats de l’entreprise publique dénoncent les
réorganisations en cours impliquant reclasse-
ments et suppressions d’emplois (notamment au
fret), une dégradation des conditions de travail et
des méthodes managériales fondées, selon eux,
uniquement sur des critères financiers.
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